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- A -

Abus dans l’exercice des
droits de propriété
intellectuelle

Voir Droits de propriété intel-
lectuelle

Abus de procédures, 79-80

Accident vasculaire cérébral
(AVC)

Capacité de tester, 43-46

Accord de maîtrise

Voir Valeurs mobilières

Acte authentique

Preuve, 57

Action en inopposabilité, 76,
78

Action en passation de titre,
75

Actions

Fiducie testamentaire,
147-148

Pipeline post mortem,
132-135

Plus-value, 144

Voir aussi Dividende

Administrateur

Diligence raisonnable, 137

Prescription, 138

Responsabilité, 137-138

Administrateur du bien
d’autrui

Devoir d’impartialité, 149

Alberta

Partenaire indépendant,
308, 311

Allemagne, 67

Angleterre, 419

Appel d’offres public

Égalité entre les soumis-
sionnaires

– Aménagement du contrat,
63

Association canadienne de
diffusion du livre, 425

Association des distributeurs
exclusifs de livres en langue
française, 457

Association des éditeurs
canadiens, 426-427, 429

Assurance-édition, 426-429

Chambre des notaires du Québec 473



Assurance-vie

Bénéficiaire désigné, 48-49

Avis de cotisation

Délai d’opposition, 142

Entente de réorganisation,
54, 55

Restructuration
d’entreprise, 60

- B -

Bail

Droit d’usage, 392

Bail à long terme

Propriétés-sûretés, 371

Publicité, 339

Bail commercial

Clauses de réajuste-
ment/renégociation,
65-66

Intention des parties, 132

Belgique, 67

Biens meubles

Hypothèque, 341

BlackBerry

Déductions autorisées, 61

Bonne foi

Obligation, 60, 76

Bouchard, Maurice, 412

Voir aussi Commission Bou-
chard

Brevet, 240

Abus, 242

Voir aussi Droits de propriété
intellectuelle

Bureau de la concurrence

Position dominante, 247

Refus de licence, 265, 267

- C -

Canada

Droits de propriété intellec-
tuelle et concurrence, 225

Cautionnement

Nature du contrat, 19

Charges prioritaires

Voir Financement temporaire

Clause de dividende illimité,
202-213

Clause de non-concurrence

Caractère raisonnable, 97,
98-99, 101

Rattachement, 95

Vente d’entreprise, 90

Clause de non-sollicitation

Caractère raisonnable, 97,
99-101, 101

Rattachement, 95

Vente d’entreprise, 90
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Clause de réajustement ou
de renégociation, 62, 65

Cloutier, François, 423

Colombie-Britannique

Conjoints de fait, 307

– Entente, 312

Pouvoir inhérent du tribu-
nal, 358

Comité sur les pratiques
commerciales dans le
domaine du livre, 455-456

Commerce électronique, 453

Commissaire des brevets,
243

Commission Bouchard, 412,
415, 419-420, 423, 429, 431,
433

Common law

Clauses restrictives, 94, 101

Conjoint de fait

– Usage de la résidence
familiale, 279, 302 et s.

Equitable rectification (doc-
trine), 56, 130

Compensation

Droits des tiers, 54

Compte bancaire, 353

Concurrence

Marché du livre (Québec),
414, 435

Voir aussi Droit de la concur-
rence

Conflit d’intérêts

Fiduciaire, 143

Conjoint de fait, 26-32

Au Québec, 279, 283, 285,
286 et s.

Copropriétaire indivis, 292

Dans les provinces de com-
mon law, 279, 302 et s.

Enrichissement injustifié,
26

Intérêt de l’enfant, 296

Unique propriétaire, 294

Conjoint

Voir Résidence familiale

Conjoint survivant

Entreprise familiale, 148

Conseil canadien du
commerce de détail, 461

Conseil d’expansion
économique, 425

Conseil des arts, 429

Conseil provincial des arts,
426
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Conseil supérieur du livre,
412, 415, 419, 422, 423, 424

Conseiller fiscal

Responsabilité, 59

Contrat

Bonne foi des parties, 60, 76

Cause, 60

Changement inattendu dans
l’environnement, 64

Clauses de réajustement et
de renégociation, 62, 65

Clauses restrictives

– Caractère raisonnable, 93

– Interprétation, 97, 101

Condition de formation, 57

Dividende, 172

Droits des tiers, 54

Écrit, 57

Exécution étalée dans le
temps, 65, 67

Exécution forcée en nature,
75

Force obligatoire (principe),
53, 64

Impossibilité d’exécution, 64

Imprévision (doctrine), 61,
63, 66

Intention des parties, 57-59,
61

– Preuve, 59

Interprétation, 55, 57

Modification, 53, 60

Notion, 57

Nullité, 58

Rectification, 55, 56,
129-132

– Portée de l’erreur, 58

Contrat d’assurance

Interprétation, 57

Rectification, 56

Contrat d’emploi

Voir Contrat de travail

Contrat d’entreprise

Clauses restrictives, 94, 101

Prix, 63

Contrat de déneigement

Clauses de réajustement, 66

Contrat de licence, 226

Contrat de mariage

Biens à l’égard desquels il
existe une offre d’achat,
18

Contrat de travail

Clauses restrictives, 92, 93,
101, 103

– Objectif, 94

Qualification, 91. 93

Contrat de vente
d’entreprise

Clause de non-concurrence,
90

– Garantie du droit de pro-
priété, 102

– Transmissibilité, 103
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Clause de non-sollicitation,
90

Clauses restrictives, 89 et s.

Contrat de vie commune,
321

Contribuable

Droit à l’erreur, 56

Convention unanime des
actionnaires

Contrôle de la société,
136-137

Entreprise familiale, 148

Copropriété

Résidence familiale, 13, 289
et s., 300

Copropriété divise

Partage du patrimoine fami-
lial, 7

Copropriété indivise

Rupture des conjoints de
fait propriétaires, 289
et s., 292

– Convention d’indivision,
319

Société d’acquêts, 20

Cour fédérale

Contrôle judiciaire
(étendue), 142

Cour supérieure

Fiduciaire

– Mauvaise foi, 148

Traitement fiscal (interpréta-
tion), 138

Créancier hypothécaire

Prise en paiement

– Contrôle du tribunal, 118

- D -

David, Hélène, 464

Déclaration d’inopposabilité,
78

Délai

Recours hypothécaire, 119

DIP fnancing

Voir Financement temporaire

Distributeur

Agrément, 437, 441

Définition, 447

Prix des livres, 446

Programme d’aide finan-
cière, 450

Protection, 431

Dividende

Modification rétroactive, 131

Société de professionnels

– Liquidation, 132

Dividende discrétionnaire
(illimité), 159-219

Attentes des actionnaires,
173

Catégories d’actions, 166

– Utilisation, 171, 174
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Clauses, 202-213

Contraintes fiscales, 175

– Actions de roulement,
177, 184

– Transfert d’un intérêt éco-
nomique, 175

Contraintes légales, 178

Contraintes liées à l’acte
constitutif, 179

Cumul (notion), 189-192

Déclaration du dividende,
166, 179, 181

– Période couverte, 187-189

– Pouvoir des administra-
teurs, 171

Discrétion (concept), 166

Droit contractuel, 172

Droit de recevoir tout divi-
dende déclaré, 181

Hypothèses de fonctionne-
ment, 196 et s.

Identité des actionnaires,
173

Légalité, 169

Limitations autorisées, 171

Montant, 167, 168

– Répartition, 180

Paiement, 195

Participation additionnelle
aux surplus, 193-194

Préférence, 185

– Effets, 192-193

Quotité du dividende, 184

– Dividende fixe, 184-185

– Dividende illimité,
186-187

Rachat des actions, 195

Tableaux, 213

– Fonctionnement, 216-218

– Interaction, 214-216

Utilisation, 164, 195

Divorce

Et fiducie, 142-144

Dommages-intérêts

Évaluation, 85

Qualification du préjudice,
83 et s.

Dommages moraux, 79

Dommages physiques, 79

Dommages punitifs

Condamnation de l’État,
79-83

Évaluation, 84, 86

Donation, 392

Avec charge

– Imprévision (doctrine),
68-69

Résidence familiale, 13

Droit à la liberté

Relations privées, 316

Droit d’auteur

Abus, 245

Droit d’habitation, 287

Droit d’usage

Résidence familiale, 389-403
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Droit de la concurrence

Abus de position dominante,
246, 257

– Définition, 247

– Détermination, 249

Efficience économique, 231,
233

Et droits de la propriété
intellectuelle, 221-276

Licence

– Conformité du refus, 255

– Dépassement du simple
exercice du refus, 257,
264

Objectifs, 227, 229, 230

– Au Canada, 231, 233

– En Europe, 231-233, 235

Protection du consomma-
teur, 235

– Concurrence par les méri-
tes, 236-237

Droit de propriété

Démembrement et droit
d’usage, 391, 397

Droit de suite, 342

Droit international

Imprévision (doctrine), 67

Droits de propriété
intellectuelle

Abus, 242, 246

– Au Canada, 242

– Détermination, 249

– En Europe, 242

Droits exclusifs, 228-229

Et droit de la concurrence,
221-276

Et innovation, 241

Facilités essentielles
(théorie), 229, 260, 268,
272

Fonction concurrentielle,
239

Innovation, 226-227

Licence, 226

– Octroi obligatoire, 271

– Refus unilatéraux, 253,
257, 264

Monopole des titulaires, 243

Objectifs, 226, 229, 238

Position dominante, 248

- E -

Éditeur

Agrément, 437, 438

Programme d’aide finan-
cière, 450

Protection, 431

Édition

Accès au crédit bancaire,
429

Assurance-édition, 426-429

Numérique, 453

Réglementation, 425, 429

Émigration

Planification, 132

Emphytéose, 391

Clauses de réajuste-
ment/renégociation, 66
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Enrichissement injustifié,
23, 26

Au Québec, 314

En contexte marital, 282

Fiducie, 312

Interprétation judiciaire, 30

Méthode d’évaluation, 29

Preuve, 31-32

Recours, 31

Entente de réorganisation

Avis de cotisation, 54, 55

Modification, 54, 56

Entreprise

Actifs intellectuels, 226

Contrat de vente

– Clauses restrictives, 89 et
s.

Dans le domaine du livre
(protection), 405-467

Droits de propriété intellec-
tuelle

– Utilisation stratégique,
227

Entreprise familiale

Convention entre actionnai-
res, 148

Fiducie testamentaire,
147-148

État

Responsabilité civile, 78-83

États-Unis, 339, 358, 377

- F -

Faillite

Publicité des droits, 338,
357

Restructuration, 358, 373

Voir aussi Financement tem-
poraire

Famille

Évolution, 279, 283

Voir aussi Conjoint de fait

Fides, 412, 413

Fiducie

Droit d’usage, 391-392, 397

Empiètement sur le capital

– Besoins du conjoint, 149

Et divorce, 142-144

Et enrichissement injustifié,
312

Et pension alimentaire, 144

Fiduciaire

– Destitution, 143, 148

– Gestion du portefeuille de
placements, 150

Impartialité des administra-
teurs, 149

Imprévision (doctrine),
68-69

Mauvaise foi, 148

Modification, 131

Nullité absolue, 142

Partage des acquêts, 144

Plus-value des actions, 144
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Fiducie entre vifs

Et saisie, 146

Fiducie testamentaire

Entreprise familiale,
147-148

Exclusive au conjoint

– Et devoir de subvenir à
ses besoins, 149

Partage des immeubles, 147

Personnes handicapées,
144-146

Financement temporaire,
339

Assiette de la garantie, 375

Charge superprioritaire, 382

Conditions, 359-361

Montant, 374

Publicité, 378-381

Rang, 375

– Super-prioritaire, 376

Taux d’intérêt, 375

Fiscalité

Cour supérieure

– Intervention, 138

Dividende discrétionnaire
(illimité), 175 et s.

Échanges d’actions, 54

Frais de garde, 4

Intérêts (déductibilité),
135-136

Pipeline post mortem,
132-135

REÉR, 46-49

Société d’acquêts, 20

Voir aussi Planification fiscale

Force majeure

Impossibilité d’exécuter le
contrat, 64

Frais de garde

Fiscalité, 4

France, 67

Dommages punitifs, 86

Imprévision (doctrine), 67

Nantissement sur compte
d’instruments financiers,
339

Obligation du notaire, 74

Sûretés mobilières, 341, 342

Fraude, 77, 78

Fausse facture, 140

Funérailles

Formalisme, 40-41

- G -

Gage

Par le titulaire d’un titre
intermédié, 352

Par maîtrise, 339, 348

Publicité des droits, 338,
340

– Remise matérielle, 343

Sur actifs financiers, 354

Sur des biens corporels, 362

Sur des créances, 343-344,
362
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– Non représentées par des
titres négociables, 353

Sur une universalité de
créances, 355

Voir aussi Hypothèque mobi-
lière sans dépossession

Garantie

De l’exécution d’une obliga-
tion, 353

Financement temporaire,
375

Substitution, 113-115

Garde des enfants

Droit d’usage de la résidence
familiale, 288

Gel successoral

Divorce, 144

Groupe de travail sur la
rentabilité et la
consolidation des librairies,
454-455

- H -

Habitation neuve

Remboursement de taxes,
139-140

Hachette, 422, 424

Holt-Rinehart, 422

Honoraires extrajudiciaires,
79

Hydro-Québec, 64

Hypothèque

Publicité, 338

Sur des biens meubles, 341

Voir aussi Recours hypothé-
caire

Hypothèque légale de la
construction, 107-117

Contrat de sous-traitance,
115-117

Fin des travaux, 108

Plus-value, 110

Substitution de garantie,
113-115

Suspension/abandon des
travaux, 109

Travaux de construction ou
de rénovation, 110

Travaux de décontamina-
tion, 110

– Plus-value à l’immeuble,
112

– Remblai contrôlé, 112

– Travaux accessoires, 112

Hypothèque mobilière sans
dépossession, 338, 343

Avantages, 347

Intermédiaire en valeurs
mobilières, 352

Remise matérielle du bien
ou du titre, 343

Voir aussi Gage

- I -

Impôt des particuliers

REÉR
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– Encaissement au décès,
46-49

Société d’acquêts (liquida-
tion), 20

Imprévision (doctrine)

En droit civil, 61, 63, 66, 68

En droit international, 67

Inscription de faux, 57

Insolvabilité

Publicité des droits, 338,
357

Restructuration, 358, 373

Institut économique de
Montréal, 463

Intérêt de l’enfant, 282

Et droit d’usage exclusif
(résidence familiale), 296

Intérêts

Déduction, 135-136

Intermédiaire en valeurs
mobilières

Gage, 352

Italie, 67

- J -

Japon, 67

- K -

Kotto, Maka, 464

- L -

Lapalme, Georges-Émile,
412, 418

Laporte, Pierre, 421

Larose, Gérald, 456

Légataire à titre particulier

REÉR, 46-48

Législation fiscale

Modification, 61

Legs avec charge

Imprévision (doctrine),
68-69

Lesage, Jean, 417

Lésion, 64

Lespérance, Pierre, 454

Librairie

Accès au crédit bancaire,
429

Accréditation, 420, 432

Agrément, 437, 439

Concurrence, 414

Grande surface, 452

Historique du marché, 410
et s.

Indépendante, 408, 452,
453

Livre importé, 414

Manuel scolaire, 412, 422,
432
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Précarité, 454

Prix des livres, 446

Programme d’aide finan-
cière, 450

Protection, 431, 452 et s.,
464

Réglementation, 419

Spécialisée, 441

Librairie Beauchemin, 412,
413

Librairie Dussault, 412, 413

Librairie Garneau, 424

Librairie Granger Frères,
412, 413

Licence, 226

Octroi obligatoire, 271

Refus unilatéraux, 253, 257,
264

Voir aussi Droits de propriété
intellectuelle

Livre, 405-467

Agrément (régime), 437 et s.

Au Québec

– Faiblesse du marché, 411

– Historique, 410 et s.

– Interventions législatives,
416 et s.

– Livre importé, 414

– Loi du livre, 433 et s.

• Modernisation, 452

– Protection (besoin), 430

Conception, 432

Contrôle de la chaîne du
livre, 437

Exclusion de documents,
444

Marché institutionnel, 442,
452

Modernisation de la Loi, 409

Numérique, 453, 464

Prix, 446 et s., 452, 457

– Consultation (2013), 458

– Mesure du prix unique,
456, 464

Programme d’aide finan-
cière, 450 et s.

Valeur culturelle, 408

- M -

Mackenzie King, 411

Manitoba

Droit d’occupation (rési-
dence familiale), 307

Enregistrement des relations
de fait, 309

Mariage, 282, 286

Protection de la résidence
familiale, 287

Mauvaise foi, 77

Fiducie, 148

McGraw-Hill, 422

Messageries internationales
du livre, 422

Ministère de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, 451
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Ministère de la Culture, des
Communications [et de la
Condition féminine]

Modernisation de la Loi du
livre, 409, 452

Plan d’action sur le livre, 464

Politique de la lecture et du
livre, 453

Ministère des Affaires
culturelles

Création, 417

Mandat, 434

Motomarine

Voir Véhicule récréatif

Multipropriété, 392

- N -

Notaire

Obligation in solidum, 69-74

Promesse de contracter, 75

Notaire instrumentant

Capacité de tester

– Personne aînée vulné-
rable, 43, 46

Contrat de vie commune,
321

Convention d’indivision, 319

Devoir de conseil, 48

Impact fiscal d’un legs, 47

Intention du testateur, 36

– Obligations, 37

Rôle, 50

Nouvelle-Écosse

Droit viager (foyer familial),
305, 306

Enregistrement des relations
de fait, 309

Nunavut

Conjoints de fait, 303

- O -

Obligation

Exécution forcée en nature,
75

Garantie d’exécution, 353

Voir aussi Contrat

Obligation alimentaire, 287

Obligation in solidum, 69-74

Office de révision du Code
civil

Contrat

– Circonstances imprévisi-
bles, 64

Époux de fait, 281, 317

Ontario, 339

Pouvoir inhérent du tribu-
nal, 359

- P -

Patrimoine familial, 7-17

Biens inclus, 8
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Conjoints mariés, 282

Droit d’usage, 391

Et prestation compensa-
toire, 25

Partage inégal, 14-17

Usage familial de la rési-
dence, 9

Valeur partageable, 9

– Cessation de la vie com-
mune, 16

– Preuve, 10

– Remploi du bien possédé
lors du mariage, 11

Voir aussi Résidence familiale

Pension alimentaire pour
enfants, 3-7

Contribution parentale de
base, 3

Frais de garde, 4

Frais supplémentaires, 3

Intervention du tribunal, 7

Revenu du parent, 6

Personne aînée vulnérable

Capacité de tester, 41-46

Personne handicapée

Fiducie testamentaire,
144-146

Pipeline post mortem,
132-135

Planification fiscale

Dividende discrétionnaire
(illimité), 159-219

Erreur, 58, 60, 129-132

Poker

Imposition des gains,
141-142

Préjudice corporel

Qualification, 84

Prentice-Hall, 422

Prescription

Droits des tiers, 54

Responsabilité d’un admi-
nistrateur, 138

Prestation compensatoire,
22-26

Analyse de chaque cas, 23

Application, 25

Et patrimoine familial, 25

Répartition des tâches ou
des charges, 24

Rôle, 25

Travail au foyer, 23

Prestation d’aide sociale

Fiducie discrétionnaire,
144-146

Prestation universelle pour
la garde d’enfants, 5

Prêt

Charges prioritaires, 339,
359

Voir aussi Financement tem-
poraire

Preuve

Contrat
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– Clauses restrictives, 95,
101

– Intention des parties, 59

Enrichissement injustifié,
31-32

Patrimoine familial

– Valeur partageable, 36

Testament

– Captation, 45

– Intention du testateur, 36

– Validité, 44

Volonté interne/déclarée, 57

Prix David, 416

Promesse de contracter, 75

Propriété-sûreté, 371

Protection du consommateur

Droit de la concurrence, 235

Publicité des droits

Dématérialisée, 348-357

– Extension des règles, 353

– Limites, 363-367

– Règles exorbitantes, 351

Évolution, 340

Immatérielle, 344-347

– Limites, 367-373

Judiciarisée, 357-361

– Limites, 373-384

Matérielle, 340-344

– Limites, 361-363

Recours hypothécaire,
121-124

Sûreté superprioritaire, 378

Sûretés réelles, 333-387

Voir aussi Registre des droits
personnels et réels mobiliers
(RDPRM)

- Q -

Québec

Conjoint de fait, 279, 283

Enrichissement injustifié,
314

Entreprises du livre (protec-
tion), 405-467

Marché du livre

– Historique, 410 et s.

Pouvoir inhérent du tribu-
nal, 359

Résidence familiale, 285,
286 et s.

– Solutions législatives, 315
et s.

Sûretés mobilières, 341

- R -

Rapport Bouchard

Voir Commission Bouchard

Recours en dommages-
intérêts

Promesse de contracter, 75

Recours hypothécaire, 117
et s.

Préavis d’exercice

– Défaut de publication,
123

Prise en paiement (aban-
don), 118-120
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Publicité des droits,
121-124

Régime de retraite

Partage inégal, 14, 15

Régime enregistré
d’épargne-retraite (REÉR)

Encaissement au décès

– Bénéficiaire désigné,
48-49

– Legs à titre particulier,
46-48

Registre des droits
personnels et réels mobiliers
(RDPRM)

Création, 338, 344-346

Erreur dans l’inscription

– Nom du constituant,
121-123

Inscription, 347, 355, 365

Renaud, Blaise, 462-463

Résidence familiale

Copropriété (régime), 13,
289 et s.

Donation, 13

Droit d’usage, 389-403

– Évaluation des droits,
396

– Portée, 391

– Protection, 393

– Valeur économique de
l’utilisation, 401

Droit d’usage exclusif à un
conjoint non marié ayant

la garde des enfants au
Québec

– Au Québec, 285, 285 et s.

– Comparaison (provinces
de common law), 277-326

Intérêt de l’enfant, 296

Nature et portée du droit
d’usage, 300

Partage, voir Patrimoine
familial

Règles applicables aux
conjoints mariés, 286

Usage familial, 9

Valeur partageable, 9

Restructuration d’entreprise

Avis de cotisation, 60

Publicité des droits, 358,
373

- S -

Saisie

Fiducie entre vifs, 146

Saskatchewan

Conjoints de fait, 303

Possession exclusive du
foyer familial, 305

Société d’acquêts

Comportement de l’époux

– Sanction, 20

Dettes, 17, 19

– Fiscales, 19-20

Fiducie, 144

Partage, 17
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Plus-value des actions, 144

Propre (qualification), 18

Récompense (calcul), 20

Société de développement
industriel du livre, 429

Société de professionnels

Liquidation, 132

Transaction d’accommoda-
tion, 133

Société des écrivains
canadiens, 425

Société des éditeurs
canadiens de manuels
scolaires, 422

Société en nom collectif

Droit d’usage, 391, 397, 400

Société par actions, 391

Voir aussi Actions

Société québécoise de
développement des
industries culturelles,
429-430

Sous-traitance

Hypothèque légale de la
construction, 115-117

Subsidiarité (principe), 69, 74

Succession

Dettes, 47

Disposition du REÉR, 49

Impôt sur le revenu, 49

Pipeline post mortem,
132-134

Sûreté judiciaire, 339

Sûreté réelle

Publicité, 333-387

- T -

Table de concertation
interprofessionnelle du livre,
457

Taxes à la consommation

Société d’acquêts (liquida-
tion), 20

Taxes de vente

Crédits de taxes sur intrant
(CTI), 140-141

Habitation neuve, 139-140

Responsabilité des clients,
140-141

Terre-Neuve-et-Labrador, 64

Devoirs des époux, 306

Résidence familiale, 307,
315-316

Territoires du Nord-Ouest

Conjoints de fait, 303

Testament

Voir aussi Fiducie

Testament notarié, 35

Annulation, 43

Capacité de tester

– Aînés, 41-46
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Captation (preuve), 45

Codicille olographe, 38

Disposition nouvelle, 39

Fiscalité, 47

Funérailles

– Volontés contradictoires,
40-41

Influence, 42

Intention du testateur

– Clause notariée non
conforme, 35-37

Raturé et paraphé, 37-40

– Révocation tacite, 39

Validité (preuve), 44

Testament olographe, 38

Rature, 39

Tiers

Et publicité dématérialisée,
363-367

Titre financier

Dématérialisation, 339

Titre intermédié, 350

- U -

Union européenne, 339

Droits de propriété intellec-
tuelle et concurrence, 225

Université, 443

Usufruit, 391

- V -

Valeurs mobilières

Accord de maîtrise, 349,
354

Certificat, 349

Gage par maîtrise, 348, 366

Inscription au registre de
l’émetteur, 349

Sûretés, 339

Vaugeois, Denis, 433-436,
443

Véhicule automobile

Partage du patrimoine fami-
lial, 8

Véhicule récréatif

Partage du patrimoine fami-
lial, 8

Vente à tempérament

Propriétés-sûretés, 371

Publicité, 339

Réouverture, 68
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